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1.1 SAISINE DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE D’EURE-ET-LOIR 



.1.
Libtrri Egalité Frarerniri

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE PRÉFET DE LA RÉGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

a

Monsieur le Président de la Chambre
d’Agriculture d’Eure-et-Loir

Orléans. le 19 JUIL 2D16

OBJET : Projet d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des
RN154 et RN12 — Saisine de la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir

P. J.: Clé USB contenant la pièce H : Mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour les
communes de l’Eure-et-I.oir concernées par la déclaration d’utilité publique.

Conformément à la décision ministérielle du 25 juin 2010 consécutive au débat
public relatif au projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutière en
solution alternative à la mise à 2 x 2 voies progressive, des études ont été menées en vue d’une
mise en concession de la RN154 entre Nonancourt et Allaines (AlO) et son tronc commun avec
la RNI2.

Le projet RN154-12 se déploie sur le territoire de 37 communes, 35 se situant dans
l’Eure-et-Loir et 2 dans l’Eure. Il comporte une étude d’impact en application de l’article L.122-
I du code de l’environnement et nécessitera une mise en compatibilité des documents
d’urbanisme.

Conformément à l’article L.112-3 du code rural et de la pêche maritime: ((Les
schémas directeurs, les plans d’occupation des sols ou les documents d’urbanisme [...1
prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics
ou approuvés qu’après avis de la chambre d’agriculture [...]. Il en va de même en cas de
révision ou de modification de ces documents. ».

À cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe sous format
électronique le dossier de mise en compatibilité des documents d’urbanisme du projet
d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des RNI 54 et RN 12.

181, rue de Bourgaqne 45042 ORLEANS CEDEX - standard: 023891.4545 - Tèlécopie: 02.38.8146.02
Site htemet : www.csntre.gouv.fr

.1...

PRÉFET DE LA RÉGIO\ CENTRE-VAL DE LOIRE



Le présent dossier concerne les communes de l’Eure-et-Loire figurant en gras dans le tableau ci-

dessous

Mlainvilie
Ai 10 nne s
Beauvilliers
Berchères- les—Pierres
Berchères - saint — Germain
Boiwille - la - saint — Père
Chaliet
Champhol
Cha rtres
Dre ux
Fre&iay - l’Evèque
Garnay
Gasville — Oime

Gellainville —

_______

La Madeleine - de — Nonanccurt (Eue)
Le Boullay — Mivoye —

- Le Boullay—Thieriy — Sours -

Lèves -_____ -

_____-

Theuville
Louvilliers en Drouais Trancrainville

Marville - Moutiers— Bruie - Tréon -
Nagent- le — Phaye — —-__Tremblay-les—Villages

Nonancourt (Eure)

_________

Vemouillet

Poisvilliers —— -

_____

Vert - en — drouais

Prasvjlle Ymonvilie.

______

Prunay - le — Gillon

______

Saint - Lubin - des — Jonchemft

Selon l’article L.1 12-3 du code rural et de la pêche maritime, la formulation de

l’avis doit intervenir dans les trois mois suivant la date de réception de cette saisine, date dont

vous voudrez m’informer par un accusé de réception

soit à l’adresse postale

DREAL Centre-Val de Loire

Service Déplacements Infrastructures Transports

5, avenue Buffon

CS 96407

45064 Orléans cedex 2

- soit sur la boite fonctionnelle did.sdit.dreal-centredeveloppement-durable.gouv.fr

L’avis de la Chambre d’Agriculture sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans ce délai de

trois mois.

-— jS&int-Pre

__ __

- Saint - Remy - air — Avre
Serazemux

Nacer MEDDAH
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1.2 AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE D’EURE-ET-LOIR 



DREAL CENTRE-VAL DE LOIRE

Monsieur le Préfet de Région,

La Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir a bien reçu, sous
format électronique, votre dossier concernant la mise en
compatibilité des documents d’urbanisme du projet
d’aménagement à 2X2 voies par mise en concession
autoroutière des RN 154 et RN 12 et vous en remercie.

Conformément aux articles L.153-54 et R.153-14 du code
de l’Urbanisme, les dispositions que vous proposez pour
assurer la mise en compatibilité des PLU doivent
également faire l’objet d’un examen conjoint des
personnes publiques associées dont la Chambre
d’agriculture. Dans ce cadre, nous avons participé à l’une
des trois rencontres que vous avez organisées le mercredi
14 septembre dernier à Chartres.

Par ailleurs, par ce présent courrier, nous souhaitons
attirer votre attention sur les éléments suivants.

Tout d’abord, ce projet routier traverse 37 communes dont
2 ne concernent pas l’Eure-et-Loir. Sur les 35 communes
situées en Eure-et-Loir, 29 communes requièrent une mise
en compatibilité de leur document d’urbanisme afin de
permettre la réalisation des travaux. Sur ces mises en
compatibilité que vous soumettez à notre avis, vous
trouverez ci-joint une note détaillée.

A

_

GRICULTURES
&TERRITOIRES I

CHAMBRE D’AGRICULTURE I 17 OCT. 2016
EURE-Ef-LOIR

COURRIER ARRIVÉ

DREAL Centre-Val de Loire
Service Déplacements Infrastructures
Transports
5 avenue Buffon
CS 96407
45064 Orléans cedex 2

LE PRESIDENT Chartres, le 07 octobre 2016

Objet MEcou — projet RN 154 et RN 12

Siège Social
10 rue Dieudonné Costes

CS 10399
28008 CHARTRES Cedex

Té! 02 37 24 45 45
Fax 02 37 24 45 90

Emali accueil-eure-et-Ioir@chambagri.fr
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Concernant les 6 communes qui n’ont pas encore de

document d’urbanisme, trois communes au moins (Saint
Lubin des Joncherets, Tréon et Tremblay les Villages) sont
cependant en stade avancée d’élaboration de leur PLU. Il
serait donc souhaitable d’inclure dès à présent dans leurs
études, les modifications nécessaires permettant la
réalisation de votre ouvrage. De même, un certain nombre

de PLU étant également en révision (St Rémy sur Avre,
Poisvilliers, Lèves, Gasville-Oisème — dossier arrêté en

phase de consultation des services — Gellainville — dossier
également arrêté, Berchères-les-Pierres, Prunay-le-Gillon),

il serait judicieux d’associer dans ces procédures les élus,

les services de la DDT et les bureaux d’études concernés.

Ensuite, vous précisez dans vos documents que le projet
routier ne concernera pas l’ensemble des espaces inclus

dans la bande déclarée d’utilité publique (300 m de large).
Dans quelques années, suite à la réalisation du projet, les
communes auront ainsi la possibilité de modifier de

nouveau leur document d’urbanisme pour, par exemple,
modifier le zonage et remettre en place les règles
conservatrices des zones naturelles et agricoles non
utilisées par le projet. Vous avez précisé lors de vos

réunions publiques (ainsi qu’à la page 11 de tous les
dossiers) que vous preniez en charge financièrement cette
actuelle mise en compatibilité mais aucune précision n’est
apportée quant à la révision future des documents
d’urbanisme, une fois les travaux terminés.

Or, avec cette bande de 300 mètres, selon vos données,
vous allez « geler » pendant plusieurs années, près de

1970 ha de zones agricoles (A), 230 ha de zones
naturelles (N) et déclasser plus de 200 ha d’Espaces
Boisés Classés (EBC). En effet, les modifications des
règlements de la plupart des PLU que vous proposez,

interdisent la construction des bâtiments agricoles dans
cette bande de 300 mètres. Certes, un certain nombre de

ces hectares seront utilisés pour la future infrastructure
mais pas la totalité.

2/3



ENGAGEMENT
DE SERVICE

lU 32’

flko• CIflIflCÂfloa

www afnororg
Coniei[ Formation

—
-o__n

Ainsi nous demandons à la DREAL de financer, à la fin des
travaux, la révision des PLU pour permettre aux élus qui le
demanderaient, de déclasser le solde de cette bande de
300 mètres non utilisées par la future autoroute afin de
revenir à un règlement « classique » de la zone Agricole
autorisant la construction des bâtiments agricoles.

Enfin, selon l’étude relative aux impacts agricoles, il
semblerait que quelques hangars soient déjà situés dans
la bande des 300 mètres. Nous demandons de modifier
votre règlement en permettant l’aménagement ou
l’agrandissement des bâtiments agricoles déjà existants, si
ces travaux ne préjudicient pas au bon déroulement du
chantier.

Nous rappelons que ce présent avis est transmis
uniquement dans le cadre de la consultation sur la
Mise en Conformité des Documents d’urbanisme
(MECDU) et n’obère aucunement les remarques
éventuelles de la Chambre d’agriculture dans le cadre de
la future enquête publique.

Dans l’attente d’informations concernant le déroulement
de l’enquête publique, je vous prie d’agréer, Monsieur le
Préfet de Région, l’assurance de ma considération
distinguée.

Éric THIROUIN

PJ. Mise en compatibilité des PLu — Remarques
complémentaires (A joindre au courrier principal dans le
cadre de l’enquête publique préalable à la déclaration
d’utilité publique).
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A
GRICULTURES

&TERRITOIRES
CHAMBRE D’AGRICULTURE

EURE-Ef-LOIR

Mise en compatibilité des PLU — Remarques complémentaires

Remarques d’ordre générales:

Dans le chapitre (IV) intitulé « Incidences de la mise en compatibilité sur l’environnement et
mesures », lorsque vous abordez la thématique de l’agriculture et sylviculture, vous indiquez que

dans l’ensemble des documents « La suppression de terres cultivées impacte faiblement l’économie
à l’échelle eurélienne ». Nous considérons que l’utilisation du mot « faiblement » est maladroite et
inappropriée. D’une part, il ne ressort du dossier aucun élément permettant de connaitre l’emprise

réelle de votre projet. Les seuls chiffrages annoncés sont les 1970 ha de zones agricoles gelées, ce qui

même à l’échelle eurélienne est loin d’être anecdotique. Et d’autre part, comment expliquer aux

exploitants situés, par exemple, sous le fuseau de Sours que l’impact agricole est faible alors que la

moitié de leurs serres se trouvent dans la bande des 300 mètres.

Sur cette même thématique, vous proposez quelques mesures d’évitement/réduction

Vous proposez quelques mesures principales sur la zone « Protection des réseaux d’irrigation ou de
drainage, remise en état des terres après travaux ». Dans certains cas, il sera très difficile d’éviter les

réseaux agricoles, il faut donc prévoir également des mesures de compensations. La remise en état

des terres implique également une perte sur les récoltes suivantes qu’il conviendra également de

tenir compte dans les mesures compensatoires.

Sur cette même thématique, vous proposez quelques mesures de compensation

- « Après réalisation d’études précises sur la situation des exploitations agricoles directement
touchées par le projet, H sera mis en place une réorganisation des parcelles et exploitations
au cas par cas ». S’il s’agit de la mise en place de la procédure d’aménagement foncier lié à la

réalisation des grands ouvrages publics (application de l’article L123-24 du code rural), nous

sommes d’accord.

- ((Les mesures compensatoires sylvicoles seront précisées lors de la mise en place des
procédures relatives aux défrichements ». Le mode d’aménagement cité plus haut,

s’intéresse également à la forêt (aménagement foncier agricole et forestier).

- cc Le maître d’ouvrage de l’infrastructure proposera aux propriétaires l’acquisition de leurs
parcelles avec droit de coupe ». Cette possibilité devra être validée par la commission

communale d’aménagement foncier s’il est décidé un réaménagement foncier.
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Mise en compatibilité du PLU de St-Rémy-sur-Avre

- Page 33—revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

- Page 61 — « Le projet sera vecteur de périurbanisation et profitable aux zones d’activités,

l’implantation de nouvelles zones ou plus globalement, le développement de quartiers ou de

communes». La remarque est « hors sujet » car de la compétence du SCOT de

l’Agglomération drouaise.

- Le PLU étant en révision, il serait judicieux de faire 5uivre ces modifications auprès du bureau

d’études (Dreux agglomération — Madame Isabelle Colin).

Mise en compatibilité du PLU de Vert-en-Drouais

- Page 32- revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

- Page 50— erreur du chiffrage dans la colonne « occupation du sol ». Il s’agit des emprises de

St Rémy-sur-Avre.

Mise en compatibilité du PLU de Dreux

RAS

Mise en compatibilité du PLU de Vernouillet

RAS

Mise en compatibilité du PLU de Louvilliers-en-Drouais

- Pages 34 et 35 : Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.

- La bande EPDUP intercepte 23.13 ha (pages 36,64 et 66) ou 23.6 ha (pages 41 et 54)?

Mise en compatibilité du PLU de Allainville

- Pages 34, 35, 36 et 37: Les modifications du règlement de la zone A et N nous conviennent.

Mise en compatibilité du PLU de Garnay

- Page 34: revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal

(sachant que des bâtiments agricoles sont déjà présents sur la zone d’EPDUP).

- Page 45: petite erreur à corriger — la bande EPDUP intercepte 14.53 de zone A, 15.76 de

zone Ai.

- Page 70: le tableau en bas de page est à compléter.

Mise en compatibilité du PLU de Mantille-Moutiers-Brûlé

- Page 37 : revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

- Page 39: petite erreur à corriger— il ne s’agit pas de la zone A mais NL.
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- Page 66: — «Le projet sera vecteur de périurbanisation et profitable aux zones d’activités,
l’implantation de nouvelles zones ou plus globalement le développement de quartiers ou de
communes». La remarque est « hors sujet » car de la compétence du SCOT de

l’Agglomération drouaise.

Mise en compatibilité du PLU de Le Boullay-Mivoye

- Pages 45 et 46: Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.

- Page 66: petite erreur à corriger — cc la bande EPDUP intercepte des zones agricoles

représentant 8% du territoire et non 8% de la surface urbanisée de la commune.

- Page 78 : le tableau des indicateurs n’est pas rempli.

Mise en compatibilité du PLU de Le Boullay-Thierrv

- Pages 35 et 36 : revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

Mise en compatibilité du PLU de Berchères-Saint-Germain

- Pages 31, 32 et 33: revoir le règlement des zones A et UA comme demandé dans le courrier

principal.

Mise en compatibilité du PLU de Poisvilliers

- Pages 31 et 32: revoir le règlement de la zone NC comme demandé dans le courrier

principal.

- Pages 54: petite erreur à corriger — la bande EPDUP intercepte bien des zones agricoles...

- Le PLU étant en révision, il serait judicieux de faire suivre ces modifications auprès du bureau

d’études (Agence En perspective — Monsieur Cédric Peron).

Mise en compatibilité du PLU de St Prest

- Pages 45 à 49: revoir le règlement des zones A et N comme demandé dans le courrier

principal.

- Page 60: la superficie annoncée des zones agricoles est incomplète: 77.95 ha (au lieu de

65.42 ha). Il est important de préciser également que la bande d’EPDUP concerne 115 ha de

boisements.

- Page 61: la superficie annoncée des zones naturelles est incomplète: 43.23 ha (au lieu de

16.35 ha).

- Page 74: nous retrouvons les mêmes erreurs de surface : A et N.

- Page 80: « Le projet sera vecteur de périurbanisation et profitable aux zones d’activités,
l’implantation de nouvelles zones ou plus globalement, le développement de quartiers ou de
communes ». La remarque est « hors sujet » car de la compétence du SCOT de

l’Agglomération chartraine.
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- Page 88:11 manque la superficie des EBC 115 ha.

Mise en compatibilité du PLU de Lèves:

- Pages 33 et 34: Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.

Mise en compatibilité du PLU de Champhol:

- Pages 30 à 32 : Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.

Mise en compatibilité du PLU de Chartres:

RAS

Mise en compatibilité du PLU de Gasville-Oisème:

- Pages 40 et 41: revoir le règlement de la zone NC comme demandé dans le courrier

principal. De plus, ce document d’urbanisme étant en phase d’arrêt et de consultation

auprès des personnes publiques associées, il serait judicieux de modifier rapidement ce

dossier (Agence Gilson&associé — Mathieu Pichon).

- Pages 54 et 67: la superficie annoncée des zones agricoles est incomplète : 36 ha (au lieu de

8.7 ha).

Mise en compatibilité du PLU de Nogent-le Phaye:

- Pages 37, 38 et 39 : Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.

- Page 62: les enjeux agricoles sont incomplets — certes, les activités dominantes sont les

grandes cultures mais existe également de l’élevage (poulets plein air) avec diversification

d’accueil à la ferme.

Mise en compatibilité du PLU de Gellainville:

- Pages 29 à 31: revoir le règlement de la zone NC comme demandé dans le courrier principal.

De plus, ce document d’urbanisme étant en phase d’arrêt et de consultation auprès des

personnes publiques associées, il serait judicieux de modifier rapidement ce dossier (Agence

En perspective —Jean louis Guilleminot).

- Pages 38, 39 et 51 : petite erreur à corriger — la bande EPDUP intercepte bien des zones

agricoles.

Mise en compatibilité du PLU de Sours:

- Pages 35 à 38: Les modifications du règlement des zones A et N nous conviennent.

Pages 47 et 48 : vous écrivez: »La bande EPDUP intercepte quelques zones agricoles »?
Sours est la commune la plus impactée du tracé. La surface gelée agricole est de 176.41 ha.
Nous constatons également qu’au niveau des exploitations, c’est également sur cette
commune qu’une exploitation maraichêre se retrouvera amputée d’un tiers de ses bâtiments et
de sa surface agricole. La formulation est assez maladroite.
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Pour information, nous vous précisons que nous demanderons l’application de l’article L 352
— 1 du code rural (Lorsque les expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou
ouvrages mentionnés aux articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l’environnement sont
susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une zone déterminée,
l’obligation est faite au maître de l’ouvrage, dans l’acte déclaratif d’utilité publique, de
remédier aux dommages causés en participant financièrement à l’installation, sur des
exploitations nouvelles comparables, des agriculteurs dont l’exploitation aurait disparu ou
serait gravement déséquilibrée, ou, s’ils l’acceptent, à la reconversion de leur activité).

- Page 49: la superficie annoncée des zones agricoles est incomplète: 176.41 ha (au lieu de

154.7 ha).

Mise en comDatibilité du PLU de Berchères-les-Pierres:

- Page 30: Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent. Toutefois, ce
document d’urbanisme étant en phase de révision, il serait judicieux de contacter le bureau

d’études (Agence Gilson&associé — Monsieur Thierry Gilson).

- Page 50: Petite erreur à corriger — la bande EPDUP intercepte bien des zones agricoles.

Mise en compatibilité du PLU de Prunay-le-Gillon:

- Page 34: petite erreur à corriger: la zone concernée est la zone A et non pas Air.

- Pages 34 à 36: Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent. Toutefois, ce
document d’urbanisme étant en phase de révision, il serait judicieux de contacter le bureau

d’études (Agence Gilson&associé — Monsieur Thierry Cilson).

Mise en compatibilité du PLU de Theuville:

- Page 29 : revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

Mise en compatibilité du PLU de Allonnes:

- Page 31: revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

- Page 64: petite erreur à corriger — il semble qu’il y ait eu inversion concernant les surfaces

d’EBC.

- Page 66: petite erreur à corriger — le tableau en bas de page indique des surfaces non

connues à ce jour?

Mise en compatibilité du PLU de Boisville-la-St-Père:

- Pages 31 et 32: Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.

Mise en compatibilité du PLU de Beauvilliers:

- Pages 30 à 32: Les modifications du règlement de la zone A nous conviennent.
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- Page 65: petite erreur à corriger — le tableau en bas de page indique des surfaces non

connues à ce jour?

Mise en compatibilité du PLU de Ymonville:

- Pages 33 à 35 : revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

Mise en compatibilité du PLU de Fresnay-I’Evêgue:

- Pages 38 et 39: revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.

- Pages 42, 49, 62, 72 et 74: nous constatons que les surfaces agricoles impactées ne sont

jamais les mêmes?

Mise en compatibilité du PLU de Trancrainville

- Pages 30 et 31 : revoir le règlement de la zone A comme demandé dans le courrier principal.
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2.1 SAISINE DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’EURE 



Liberté Egi1f té Fraternité

RÉPUBliQUE FRANÇAISE

LE PRÉFET DE LA RÉGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

a
Monsieur le Président de la

Chambre d’Agriculture de l’Eure

Orléans, le I 9 JUIL 2016

OBJET : Projet d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des
RN154 et RN12 — Saisine de la Chambre d’Agriculture de l’Eure

P. J.: Clé USB contenant la pièce H : Mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour les
communes de l’Eure concernées par la déclaration d’utilité publique.

Conformément à la décision ministérielle du 25 juin 2010 consécutive au débat
public relatif au projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutière en
solution alternative à la mise à 2 x 2 voies progressive, des études ont été menées en vue d’une
mise en concession de la RN154 entre Nonancourt et Allaines (AlO) et son tronc commun avec
la RNI2.

Le projet RN154-12 se déploie sur le territoire de 37 communes, 35 se situant dans
l’Eure-et-Loir et 2 dans l’Eure. Il comporte une étude d’impact en application de l’article L.122-
1 du code de l’environnement et nécessitera une mise en compatibilité des documents
d’urbanisme.

Conformément à l’article L.1 12-3 du code rural et de la pêche maritime : (<Les
schémas directeurs, les plans d’occupation des sols ou les documents d’urbanisme [...]
prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics
ou approuvés qu’après avis de la chambre d’agriculture [...]. Il en va de même en cas de
révision ou de modification de ces documents. ».

A cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe sous format
électronique le dossier de mise en compatibilité des documents d’urbanisme du projet
d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des RNI54 et RNI2.

t 181. me de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX - © standard :02.38.91.4545-Télécopie: 02.38.81.46.02
Site Internet : www.centre.gouv.fr
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Le présent dossier concerne les communes de l’Eure figurant en gras dans le tableau ci-
dessous

AlIainiIIe
Alionnes

Garnay
Gasilie — Olsérne

Prunay - le — Giiicn
Saint - Lubin - des — Joncherets

Selon l’article L.1 12-3 du code rural et de la pêche maritime, la formulation de
l’avis doit inten’enir dans les trois mois suivant la date de réception de cette saisine, date dont
vous voudrez m’informer par un accusé de réception

- soit à l’adresse postale

DREAL Centre-Val de Loire

Service Déplacements Infrastructures Transports

5, avenue Buffon

CS 96407

45064 Orléans cedex 2

- soit sur la boite fonctionnelle did.sdit.drea1-centredeveloppement-durable.gouv.fr

L’avis de la Chambre d’Agriculture sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans ce délai de
trois mois.

LiL

Nacer MEDDAH

Geilaintille
La Madeleine - de — Nonancouft (Euro)

Saint — Prest

_________

Saint - Remy - sur —Are
BeaiMiliers LLe Boullay — Micye Serazereux

! Berchères - les — Pierres Le Boullay — Thieny Sours —._______________

Berchères - saint — Germain Lèves lbeuWle
Bois’iile - la - saint — Père Louilkers en Drouais Tmncrainifle
Chaflet ManAlle - Moutiers — BruIe Tréon
Champhoi Nogent - le — Phaye - Tremblay - ies — Viliages
Chartes - Nonancourt (Euro) Vernouiliet
Dreux Poisiiliers Vert - en — drouais
Fresnay - i’Èèque PrasHe — YmoniHe.
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2.2 AVIS TACITE DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’EURE 

Cette demande a fait l’objet d’un avis tacite favorable. En effet comme mentionné dans la saisine, l’avis est réputé 

favorable s’il n’intervient pas dans un délai de trois mois à compter de la réception du courrier.  
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3 CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 

(CNPF) 
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3.1 SAISINE DU CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE  



-1 •‘

Liberté Égalité Fra:ern lié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE PRÉFET DE LA RÉGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

a
Centre National de la Propriété

Forestière

Orléans, le I 9’JUIL. 2016

OBJET Projet d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des
RN1S4 et RN12 — Saisine du Centre national dc la propriété forestière

P.J. Clé USR contenant la pièce H Mise en compatibilité des documents d’urbanisme
communes concernées par la déclaration d’utilité publique.

Conformément à la décision ministérielle du 25 juin 2010 consécutive au débat
public relatif au projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutière en
solution alternative à la mise à 2 x 2 voies progressive, des études ont été menées en vue d’une
mise en concession de la RN154 entre Nonancourt et Allaines (A 10) et son tronc commun avec
la RN 12.

Le projet RN154-12 se déploie sur le territoire de 37 communes, 35 se situant dans
l’Eure-et-Loir et 2 dans l’Eure. Il comporte une étude d’impact en application de l’article L.122-
1 du code de l’environnement et nécessitera une mise en compatibilité des documents
d’urbanisme.

Conformément à l’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime «Les
schémas directeurs, les plans d’occupation des sols ou les documents d’urbanisme [...]
prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics
ou approuvés qu’après avis [...] du Centre national de la propriété forestière. Il en va de
même en cas de révision ou de modification de ces documents. ».

A cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe sous format
électronique le dossier de mise en compatibilité des documents d’urbanisme du projet
d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des RN154 et RNI2.

PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE.VAL DE LOIRE

pour les

181. nie de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX - standard: 02.38.91.45.45 - Télécopie :02.38.81.46.02
Site Internet www.centre.gouv.fr

.1...



Le présent dossier concerne les communes figurant dans le tableau ci-dessous

Allainille Geliainilie Saint — Prest
Allonnes La Madeleine - de — Nonancourt (Eure) Saint - Remy - sur
Beauilliers

___________

Le Boullay — Mioye Serazereux
Berchères - les — Pierres — Le Boullay —Thieny - -- Saurs

______

Berchères - saint — Germain Les Theu4lle

___________________

Boisille - la - saint — Père Louilliers en Drouais Trancrairwille
Challet MaMie - Moutiers — BruIe r Tréon
Champhol Nagent - le — Phaye Tremblay - les — Villages
Chartres Nonancourt (Eure) Vernouillet

______

Dreux Poisilliers Vert - en — drouais
Fresnay - rEÉque Prasille Ymontille.
Garnay Prunay - le — Gillon
Gaslle — Oisème Saint - Lubin - des — Joncherets

Selon l’article Li 12-3 du code rural et de la pêche maritime, la formulation de
l’avis doit intervenir dans les trois mois suivant la date de réception de cette saisine, date dont
vous voudrez m’informer par un accusé de réception

- soit à l’adresse postale

DREAL Centre-Val de Loire

Service Déplacements Infrastructures Transports

5, avenue Buffon

CS 96407

45064 Orléans cedex 2

- soit sur la boite fonctionnelle did.sdit.dreal-centredeveloppement-durable.gouv.fr

L’avis du CNPF sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans ce délai de trois mois.

Nacer MEDDAH

Copie - Centre Régional de la Propriété Forestière d’île-de-France et du Centre-Val de
Loire
- Centre Régional de la Propriété Forestière de Normandie
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3.2 AVIS TACITE DU CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 

Cette demande a fait l’objet d’un avis tacite favorable. En effet comme mentionné dans la saisine, l’avis est réputé 

favorable s’il n’intervient pas dans un délai de trois mois à compter de la réception du courrier.  
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4 FINANCES PUBLIQUES D’EURE-ET-LOIR  
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4.1 SAISINE DES FINANCES PUBLIQUES D’EURE-ET-LOIR  



LE PRÉFET DE LA RÉGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

a
Monsieur le Directeur
Départemental des Finances
Publiques d’Eure-et-Loir
France Domaine Eure-et-Loir

Orléans, le 1 9 JUIL. 2015

OBJET : Projet d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroufière des
RN154 et RNI2 — Saisine du service des Domaines de département sur
l’estimation des biens à acquérir

I) Clé USB contenant le dossier d’Enquête Préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet
d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des RN154 et RNI2 (hors pièce H)
2) Clé USB contenant la pièce H : Mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour les
communes de l’Eure-et-Loir concernées par la déclaration d’utilité publique.

Conformément à la décision ministérielle du 25 juin 2010 consécutive au débat
public relatif au projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutière en
solution alternative à la mise à 2 >< 2 voies progressive, des études ont été menées en vue d’une
mise en concession de la RN154 entre Nonancourt et Allumes (AlO) et son tronc commun avec
la RaN12.

Le projet RN154-12 se déploie sur le territoire de 37 communes, 35 se situant dans
l’Eure-et-Loir et 2 dans l’Eure. Il comporte une étude d’impact en application de l’article L.I22-
1 du code de l’environnement et nécessitera une mise en compatibilité des documents
d’urbanisme.

Conformément à l’article R.12l 1-3 du code général de la propriété des personnes
publiques:

((en cas d’acquisition poursuivie par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique,
l’expropriant est tenu de demander l’avis du directeur départemental des finances
publiques:

Pour produire, au dossier de l’enquête mentionnée à l’article L. 110-1 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique, l’estimation sommaire et &obale des biens dont l’acQuisition
est nécessaire à la réalisation des opérations prévues aux articles R. 112-4 et R. 112-5 du
même code. ».

.1...
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A cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe sous format
électronique le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.

Le présent dossier concerne les communes d’Eure-et-Loir figurant en gras dans le
tableau ci-dessous

Allainville -- fGellainvwe
-— _ISaint—Pre -

ADonnes La Madeleine - de — Nonancouft (Eure) Saint - Remy - air— Avre
Beauvilliers Le Boullay— Mivoye Serazereux
Berchères- les—Pierres Le Boullay—Thieny Saurs

_____

Berchères-saint—Gennain Lèves — Theuville
-

Bolsville -la -saint—Père -- LouvUliersenDrouais Trancrainville - -____

Challet Marville - Moutiers— BruIe Tréon

__________________

Champhol TNogent
- le — Phaye Tremblay - les— Villages

Chattes Nanancourt (Eure) Vemouillet
Dreux Poisvilliers Vert-en—drouais
Fresiay - l’Évéque

_______

Prasville

_______

Ymonville.

____________________

Garnay - - I?!yj—Gillon

______

Gasville —Oime
_. I!- Lubin- des—Joncherets

Votre avis devra être communiqué:

- soit à l’adresse postale

DREAL Centre-Val de Loire

Service Déplacements Infrastructures Transports

5, avenue Buffon

CS 96407

45064 Orléans cedex 2

- soit sur la boite fonctionnelle did.sdit.dreal-centredeveloppement-durable.gouv.fr

Nacer MEDDAH
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5 FINANCES PUBLIQUES DE L’EURE 
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5.1 SAISINE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’EURE 



Liberté Égiliré . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE PRÉFET DE LA RÉGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

a
Monsieur le Directeur
Départemental des Finances
Publiques de l’Eure
France Domaine Eure

OBJET : Projet d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des
RN154 et RNI2 — Saisine du service des Domaines de département sur
l’estimation des biens à acquérir

P. J.: 1) Clé USB contenant le dossier d’Enquête Préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet
d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des RN154 et RNI2 (hors pièce H)
2) Clé USU contenant la pièce H : Mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour les
communes de l’Eure concernées par la déclaration d’utilité publique.

Conformément à la décision ministérielle du 25 juin 2010 consécutive au débat
public relatif au projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutière en
solution alternative à la mise à 2 X 2 voies progressive, des études ont été menées en vue d’une
mise en concession de la RN154 entre Nonancourt et Allaines (AlO) et son tronc commun avec
la RNI2.

Le projet RN154-l2 se déploie sur le territoire de 37 communes, 35 se situant dans
l’Eure-et-Loir et 2 dans l’Eure. Il comporte une étude d’impact en application de l’article L.122-
1 du code de l’environnement et nécessitera une mise en compatibilité des documents
d’urbanisme.

publiques
Conformément à l’article R.1211-3 du code général de la propriété des personnes

<(en cas d’acquisition poursuivie par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique,
l’expropriant est tenu de demander l’avis du directeur départemental des finances
publiques

Pour produire, au dossier de l’enquête mentionnée à l’article L. 110-1 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique, l’estimation sommaire et globale des biens dont l’acquisition
est nécessaire à la réalisation des opérations prévues aux articles R. 112-4 et R. 112-5 du
même code. ».

.1...

PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE.VAL DE LOIRE

Orléans, le 19 JUIL. 2015
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A cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe sous format
électronique le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.

ci-dessous
Le présent dossier concerne les communes de l’Eure figurant en gras dans le tableau

ÀlIainille
Allonnes
Beai.Mlliers —

Berchères - les — Pierres
Berchères - saint — Germain
BoisiUe - la - saint — Père --

Challet
Champhol
Chartres
Dreux
Fresnay - rÊéque

______

Garnay

_______

Gasille — Oisème

Lèt€s
Loutilliers en Drouais
Maftille - Moutiers — BruIe
Nogent - le — Phaye
Nana ncourt (Eure)

Prunay - le — Gillon

j Saint - Lubin -des_—_Joncherets

Saint — Prest
Saint - Remy - sur —Avt
Serazereux
Saurs
Theuflle
Trancrairnille
Tréon
Tremblay - les — Villages
Vemouillet

Votre avis devra être communiqué

- soit à l’adresse postale

DREAL Centre-Val de Loire

Service Déplacements Infrastructures Transports

5. avenue Buffon

CS 96407

45064 Orléans cedex 2

- soit sur la boite fonctionnelle did.sdit.dreal-centredeveloppement-durable.gouv.fr

Ôellainllle

_______

La Madeleine -de— Nonancouft (Eun

_______

Le Bouflay — Wioye —

-_______ Le Boullay —Thieny —

Poistilliers Vert - en — drouals
PrasiIle Ymontilla

Nacer MEDDAH
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6 INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITÉ 
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6.1 SAISINE DE L’INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITÉ 



—-4-J
Liberté Égôiiti . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE PRÉFET DE LA RÉGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

a

Monsieur le Directeur de
l’Institut national de l’origine

et de la qualité

Orléans, le 19 Juil. 2016

OBJET : Projet d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des
RN154 et RN12 — Saisine de l’institut national de l’origine et de la qualité

P. J.: Clé usa contenant la pièce H Mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour les
communes concernées par la déclaration d’utilité publique.

Conformément à la décision ministérielle du 25 juin 2010 consécutive au débat
public relatif au projet d’achèvement de la RN 154 par mise en concession autoroutiêre en
solution alternative à la mise à 2 x 2 voies progressive, des études ont été menées en vue d’une
mise en concession de la RN154 entre Nonancourt et Allaines (AlO) et son tronc commun avec
la RNI2.

Le projet RN154-12 se déploie sur le territoire de 37 communes, 35 se situant dans
l’Eure-et-Loir et 2 dans l’Eure. Il comporte une étude d’impact en application de l’article L.122-
I du code de l’environnement et nécessitera une mise en compatibilité des documents
d’urbanisme.

Conformément à l’article L.112-3 du code rural et de la pêche maritime : «Les
schémas directeurs, les plans d’occupation des sols ou les documents d’urbanisme [...]
prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics
ou approuvés qu’après avis [...] de l’institut national de l’origine et de la qualité dans les
zones d’appellation d’origine contrôlée [j. II en va de même en cas de révision ou de
modification de ces documents. ».

À cette fin, je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe sous format
électronique le dossier de mise en compatibilité des documents d’urbanisme du projet
d’aménagement à 2x2 voies par mise en concession autoroutière des RNI 54 et RNI2.

PRÉFET DELÀ RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE

t 181. me de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX standard: 02.38.91.45.45. TélécopIe :02.38.81.46.02
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Le présent dossier concerne les communes figurant dans le tableau ci-dessous

AIlainflIe

______________________ _____________

Allonnes

BeauIliers

Berchèçes -des— Pierres - -

Berchères - saint — Germain

_________________________________________________________________

Bois’ÂIle - la - saint — Père

__________________________________

Challet
C ha m p liai
Chartres
Dreux

Fresnay - l’È’hque
Garnay

GasiIIe — Oisème

Selon l’article L.l 12-3 du code rural et de la pêche maritime, la formulation de
l’avis doit intervenir dans les trois mois suivant la date de réception de cette saisine, date dont
vous voudrez m’informer par un accusé de réception

- soit à l’adresse postale

DREAL Centre-Val de Loire

Service Déplacements Infrastructures Transports

5, avenue Buffon

CS 96407

45064 Orléans cedex 2

- soit sur la boite fonctionnelle did.sdit.dreal-centredeveloppement-durable.gouv.fr

L’avis de l’INAO sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans ce délai de trois mois.

Copie - M. le Délégué territorial Ouest de I’[NAO

Nacer MEDDAH

GeIlaintIIe Saint — Prest

Le Boullay — Thieny
Lèves

La Madeleine - de — Nonancourt (Eure) Saint - Remy - sur — Awe
Le Boullay — Mkoye Serazereux

S ours
T), eu ‘Â lie

Pois’ÂIliers

LouIliers en Drouais Trancrain’ÂlIe
Mar’Âfle-Moutiers -BrUe Tréan

Nagent - le — Phaye - Tremblay - les — Villages
Nonancourt (Eure) Vemouillet

Pras’Âlle

________

Prunay - le — Gilion

_______-

- des- Jancherets

Vert - en — drouais

Ymon’Âlle.

- M. le Délégué territorial Val-de-Loire de l’INAO
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6.2 AVIS DE L’INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITÉ 







sOITIDTRV

wrrni 03 DCI. 2Oi

courrier AîriV€

_I1L,[Jcj4!mi
e’ DREAL Centre-Val de Loire

DREALOENTRE-VALDE LOIRE Service Déplacements Infrastructures
Dossier suivi par Emilie Leveah
N/Réf: EL/AB —09/2016
Mail e.leveauinao.gouv.fr — 3 OCT. 2016
Tél 02 4035 62 32

___________________

CS 96407
COURRIER ARRIVÉ 45064 ORLEANS Cedex 2

Objet aménagement des RN 154 et RN 12
Caen, le 29 septembre 2016.

Par courrier en date du 19 juillet dernier, vous avez bien voulu faire parvenir â l’INAO, pour
avis, des projets de travaux d’aménagement des RN 154 et RN 12.

Les communes d’Allainville, de Dreux, Garnay, Louvilliers-en-Drouais, Marville-Moutiers
BruIe, Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-Rémy-sur-Avre,, Tréon, Vernouillet et Vert-en
Drouais appartiennent aux aires de production des Indications Géographiques Protégées
(IGP) « Porc de Normandie », ((Volailles de Normandie », « Volailles de Houdan » et
« Volailles de l’Orléanais ».

Les communes d’Allonnes, de Beauvilliers, Berchêres-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain,
Boisville-la-Saint-Pierre, Challet, Champhol, Chartres, Fresnay-I’Evêque, Gasville-Oiseme,
Gellainville, Leves, Nogent-la-Phaye, Poisvilliers, Prasville, Prunay-le-Gillon, Saint-Prest,
Sours, Ymonville, Trancrainville et Theuville appartiennent â l’aire de production de l’Indication
Géographique Protégée (IGP) ((Volailles de l’orléanais ».

Les communes de Le Boullay-Mivoye, Le Boullay-Thierry, Sérazereux et Tremblay-les
Villages appartiennent aux aires de production des Indications Géographiques Protégées
(IGP) « Volailles de l’Orléanais » et « Volailles de l’Orléanais ».

Les communes de La-Madeleine-de-Nonancourt et Nonancourt appartiennent aux aires de
production des Indications Géographiques Protégées (IGP) « Cidre de Normandie », « Porc
de Normandie » et Volailles de Normandie ».

Je vous informe toutefois que l’INAO n’a pas d’objection â formuler â l’encontre de ce projet.

Pour le Directeur et par délégation
La Déléguée Territoriale Adjointe

Maud ROTHMANN

NAO - Unité Territoriale Ouest
SirE 3E CAEN
ô RUE ERESNEL
14001) CAEN
TEL 1)231 05202(i) [LI E(OI’IE (1231415301

ir.ao znuv r
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7 DIRECTION GÉNÉRALE DES PATRIMOINES 
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7.1 SAISINE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES PATRIMOINES 
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7.2 AVIS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES PATRIMOINES 

 






